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Conseil municipal N° 01/2018 du 9 janvier 2018 

Convocation en date du : 04 janvier 2018 
Affichée le : 04/01/2018 

 

 
Tableau de présence : 
 

NOM P A E R AP Pouvoir donné à : Réceptionné le : 

Christian BAISE X       

André COLLON X       

Ghislaine BEAUME X       

Jean-Pierre RIBAULT X       

Aurélie ANDREANI     X Christian BAISE 09/01/2018 

Annie BOULON X       

Jean Paul CHEVREL     X J.-Charles GALINDO 09/01/2018 

Jean-Charles GALINDO X       

Jean-Louis LAISSARD X       

Fernanda MOUREAU X       

Hervé ODET X       

Isabelle ROGNARD X       

Sandrine TOMAS     X Isabelle ROGNARD 09/01/2018 

Total 10 0 0 0 3   

        
 
Légende : P (Présent) - A (Absent)- E (excusé) - R (retard) - AP (Absent avec Pouvoir donné) 
 

Public : 2 personnes sont présentes (représentants de la presse) 

 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte à 20 heures 8 minutes par Monsieur le Maire. 

J.-Charles GALINDO est nommé secrétaire de séance. 

OBSERVATIONS SUR LE PRECEDENT COMPTE-RENDU  

Le compte-rendu de la séance du 19 décembre 2017 

 fait l’objet de remarques, 

 et après discussions et échanges entre les conseillers, ce compte-rendu, soumis au vote (pas 
de voix CONTRE, 1 ABSTENTION, 12 voix POUR) est adopté. 

ORDRE DU JOUR :  

 Élection d’un adjoint 

 Avenants entreprises Extension salle polyvalente : Lot 10 Électricité-chauffage 
électrique - Lot 6 Menuiseries intérieures – Lot 8 carrelages faïences – Lot 9 Ventilation 
– Plomberie – Sanitaire 

  Questions diverses 

AJOUT A L’ORDRE DU JOUR (SUR DEMANDE DE MONSIEUR LE MAIRE) 

 sans objet. 
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Avant d’entamer les débats autour des points à l’ordre du jour, les membres du Conseil présents et le 
public sont invités à observer une minute de silence en hommage aux trois pompiers récemment 
décédés en service. 

 

M. le Maire annonce avoir reçu deux lettres recommandées avec avis de réception, provenant de la 
même adresse ; impliquant tout le conseil municipal, ces lettres seront étudiées et une réponse leur 
sera donnée. 

ÉLECTION D’UN ADJOINT 

M. le Maire propose : 

 une première délibération pour conserver le même nombre d'adjoints, soit 3 ; 

 de décider que le nouvel adjoint occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang que celui 
devenu vacant – soit le deuxième –, avec les mêmes délégations ; 

et précise que chaque élu peut pourvoir au poste devenu vacant. 

Création d’une fonction d’adjoint 

M. le Maire demande au conseil de se prononcer sur la création d’une nouvelle fonction d’adjoint. 

Les Conseillers ont voté « à main levée » : 1 ABSTENTION, 0 CONTRE, (12 POUR) 

Le Conseil Municipal décide de la création d’une 3ème fonction d’adjoint. 

Élection du 2ème Adjoint, délégué aux affaires scolaires, culturelles, sportives et 
loisirs 

Monsieur le Maire fait appel à candidature auprès des conseillers, en précisant que, par souci de 
maintien de la parité, il est souhaitable que les candidatures soient féminines. 

Mesdames Ghislaine BEAUME et Isabelle ROGNARD font acte de candidature. 

Un vote à « bulletin secret » est organisé ; Madame Fernanda MOUREAU et Monsieur Hervé ODET, 
scrutateurs ont procédé au dépouillement et décompté : 

13 enveloppes, 2 bulletins « G. BEAUME », 11 bulletins « I. ROGNARD » 

Madame Isabelle ROGNARD est élue à la fonction de deuxième adjoint, déléguée aux affaires 
scolaires, culturelles, sportives et loisirs. 

Détermination de l’indemnité d’un adjoint 

Monsieur le Maire propose d’affecter au poste de deuxième adjoint délégué aux affaires scolaires, 
culturelles, sportives et loisirs, une indemnité identique à celle qui avait été fixée en réunion de 
Conseil du 16 avril 2014, à savoir 6% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique. 

Les Conseillers ont voté « à main levée » : 2 ABSTENTIONS, 0 CONTRE, (11 POUR) 

L’indemnité est adoptée. 

AVENANTS ENTREPRISES EXTENSION SALLE POLYVALENTE :  

Lot 10 : Électricité-chauffage électrique 

Mise en place d'un interrupteur par détection (sanitaire PMR homme). 

Dépose/repose des radiateurs de la grande salle pour réfection peinture. 

Fourniture et pose de 3 éclairages d'ambiance suite à pré-visite du SDIS.  

Pour un montant de 1 149,00 €HT, soit un montant du nouveau marché porté à 14 917,60 €HT 

 

Les Conseillers ont voté « à main levée » : 0 ABSTENTION, 0 CONTRE,  

L’avenant est adopté à l’unanimité. 
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Lot 6 : Menuiseries intérieures 

Détalonnage des portes intérieures suite à la pose du nouveau carrelage sur l'ancien et 
remplacement de la porte du sanitaire PMR homme par une porte coulissante. 

Pour un montant de 1 250,00 €HT, soit montant du nouveau marché  porté à 9 554,90 €HT 

 

Les Conseillers ont voté « à main levée » : 0 ABSTENTION, 0 CONTRE,  

L’avenant est adopté à l’unanimité. 

Lot 8 : Carrelages faïences 

Renouvellement du carrelage des sanitaires hommes et femmes (non prévue au DCE). 

Pour un montant de 1 494,61 €HT, soit montant du nouveau marché porté à 16 684,84 €HT 

 

Les Conseillers ont voté « à main levée » : 0 ABSTENTION, 0 CONTRE,  

L’avenant est adopté à l’unanimité. 

Lot 9 : Ventilation – Plomberie – Sanitaire 

Ajout d'une VMC dans les sanitaires. 

Dépose/repose des sanitaires suite à pose du nouveau carrelage sur l'ancien. 

Adaptation induite de la plomberie. 

Pour un montant de 1 395,30 €HT, soit montant du nouveau marché porté à 5 142,80 €HT 

 

Les Conseillers ont voté « à main levée » : 0 ABSTENTION, 0 CONTRE,  

L’avenant est adopté à l’unanimité. 

QUESTIONS DIVERSES 

Livraison de la Salle Polyvalente 

En raison d’un retard de livraison des isolants, la salle ne pourra pas être livrée à la date prévue. 

La cérémonie des vœux de la Municipalité, initialement programmée pour le 20 janvier, est repoussée 
à une date postérieure à la visite de contrôle du SDIS. 

Plan Local d’Urbanisme 

La réunion de lancement avec les deux bureaux d’études à laquelle sont conviés « La Fondation 
VEROTS », la Chambre d' Agriculture et la CCDSV représentée par M. Jean-Claude AUBERT, 
initialement prévue le 11 janvier, est reportée d’une semaine. 

 

 

 

N’ayant plus de questions diverses à traiter, Monsieur le Maire lève la séance à 20 heures 54 minutes  

 


